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PROCÈS-VERBAL D’UNE ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 

LES JEUNES DÉCOUVREURS, TENUE À BOUCHERVILLE, 

LE MERCREDI 10 JUIN À 18h 

   

 _____________________________________________________________________ 

 

 

Présents   

     

 Isabelle Palardy 

Annie Papageorgiou 

Roxanne Williams 

Aretha Vees 

Geneviève Richard 

Alexandre Buist 

Michel Legault 

Carole Leroux  

Diane Robichaud 

Louise Gagné  

 

Absent  

 

Mélanie Charest 

 

Étant tous membres du Conseil d’établissement de l’école Les 

Jeunes Découvreurs. 

 

Liette Jodoin, directrice  

 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

 

La présidente, madame Isabelle Palardy, nous adresse le mot 

bienvenue. 

 

2.  Vérification du quorum  et des présences 

 

Tous les membres ayant été convoqués, le quorum est constaté et 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 

 

3.  Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption, 2) 

 

CÉ-14-15-49 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Geneviève Richard 

et  adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour. 

 

4.  Revue, adoption, signature et suivi du procès-verbal du 25 mai 

2015 (adoption, 5) 

 

On mentionne que l’information contenue à la page 2 et au point 

8 du procès-verbal est en fait inexacte. Le préscolaire est aussi 

tenu en compte dans l’évaluation de l’ancienneté attribuée aux 

élèves.  

 

On note une modification syntaxique à effectuer au procès-

verbal. 

 Correction page 4, point 16, deuxième phrase.  

 

On note une omission qui devrait être ajoutée à la page 4 au point 

16. 
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 Un membre du CÉ souligne le manque criant de locaux et 

indique que la solution soulevée d’utiliser un local d’art 

dramatique n’est pas admissible. 

 

CÉ-14-15-50 SUR PROPOSITION dûment faite par monsieur Alexandre Buist et  

adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’effectuer les changements mentionnés et 

d’adopter le procès-verbal. 

 

 

 5.   Parole au public (information, 10) 

  

  Aucun public  

 

 

6.   Suivi du procès-verbal 

 

 

 6.1 Prévision budgétaire de l’école, du service de garde et du CÉ 

       (approbation, 10) 

 

Madame Jodoin présente le budget annuel.  

 

Bien que ces réalités soient hors de notre contrôle, les points 

suivants sont soulevés en rapport au budget : 

 

 Le fait que les enveloppes ministérielles soient autant 

segmentées laisse très peu de marge de manœuvre pour 

une gestion optimale de l’école en fonction de ses besoins 

véritables.  

 Les coupures récurrentes des dernières années font en sorte 

qu’il n’est maintenant plus possible d’effectuer des 

compressions sans affecter directement les emplois à la 

Commission scolaire ainsi que dans ses écoles.  

 

CÉ-14-15-51  SUR PROPOSITION dûment faite par madame Isabelle Palardy et 

adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter le budget de l’école, du service de garde 

et du CÉ pour l’année 2015-2016. 

 

6.2 Règle de fonctionnement du service de garde 

 (décision, 10) 

 

Madame Gagné présente les modifications aux frais de service de 

garde. 

 Augmentation des services de garde de base de 7,30$ à 

8,00$ et on prévoit une augmentation additionnelle en 

janvier 2016. 

 Les frais de garde lors d’activités parascolaires passent de 

8,00$ à 16,00$. 

 

CÉ-14-15-52 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Roxanne Williams et 

adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter les règles de fonctionnement du service 

de garde avec les nouveaux frais chargés aux parents proposés. 
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 6.3  Sorties au service de garde (décision, 10)   

 

Dans le but d’amoindrir l’impact des augmentations de frais de 

garde et malgré que les sorties sont déjà organisées pour l’année 

prochaine, le conseil revoit la liste des activités offertes lors des 

journées pédagogiques. 

 

 Les recommandations suivantes sont proposées : 

 

 Tenter de limiter le coût des activités lorsque deux jours de 

congé pédagogique se suivent. 

 Favoriser les activités à l’école pour économiser sur les frais 

d’autobus.  

 Offrir l’option des groupes école le plus souvent possible.  

 

Le conseil convient de remplacer les activités prévues en date du 

vendredi le 25 septembre par une journée à l’école. 

 

CÉ-14-15-53 SUR PROPOSITION dûment faite par madame Carole Leroux et 

adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter les sorties au service de garde avec les 

nouveaux changements apportés. 

 

 

    7.  Affaires nouvelles 

 

7.1 Assemblée générale du CÉ en septembre (discussion, 10) 

 

 Les recommandations suivantes sont proposées. 

 

 Tenter de garder le plus de gens possible après la rencontre 

avec les parents, pour l’assemblée générale annuelle. 

 

 

8.  Travaux du conseil 

 

CÉ-14-15-54 8.1 Rapport annuel 2014-2015 et bilan du CÉ (adoption, 10) 

 

Madame Jodoin, présente le rapport annuel. 

 

SUR PROPOSITION dûment faite par madame Aretha Vees et 

adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter le rapport annuel 2014-2015. 

 

CÉ-14-15-55   8.2  Projet éducatif (adoption, 10) 

 

Madame Jodoin présente le projet éducatif actualisé de l’école. 

 

SUR PROPOSITION dûment faite par madame Annie Papageorgiou 

et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter le projet éducatif de l’école tel que 

présenté. 

 

 

9.  Service de garde (information, 10) 

 

Retour sur la journée pédagogique du 5 juin, la journée à la ferme 

et la sortie à la ronde se sont bien déroulées et ont été très 

appréciées par les enfants. 
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10. Vie à l’école (information, 10) 

 

 Le thème des sciences a été bien apprécié par les élèves. 

 Le spectacle de fin d’année est en préparation. 

      

 

11. O.P.P   

 

CÉ-14-15-56   11.1  Levée de fonds 2015-2016 (adoption, 10 min.) 

 

Madame Carole Leroux présente l’avancée en lien avec le projet 

de fournitures scolaires qui suit son cours même si l’échéance est 

courte. Les enseignants doivent fournir les listes des fournitures 

scolaires prochainement. On devra ensuite envoyer le formulaire 

aux parents. L’objectif est de livrer les fournitures pour le 23 juin, 

mais si ce n’est pas possible, la commande devra être passée au 

mois d’août. Dans tous les cas, des bénévoles seront nécessaires 

pour organiser la cueillette.  

 

On rappelle que l’objectif de cette initiative est de récupérer les 

taxes sur les ventes d’effets scolaires pour financer des projets de 

l’école tout en fournissant du matériel de qualité et à moindre 

coût pour les élèves et leurs parents. 

 

SUR PROPOSITION dûment faite par monsieur Alexandre Buist et 

adoptée à l’unanimité : 

 

IL EST RÉSOLU de poursuivre le projet d’achat de fournitures 

scolaires. 

 

11.2  Projet entrepreneurial (information, 5 min.) 

 

Les membres du conseil d’établissement envisagent d’autres 

sources de financement pour l’année prochaine telles que : 

 course à pied ; 

 vente de  t-shirts ;  

 vente de bulbes de tulipes ; 

 vente de sacs réutilisables. 

  

 À suivre… 

 

 

12.  Correspondance (information, 5) 

 

Aucune correspondance 

 

 

13.  Comité de parents (information, 5) 

 

Madame Geneviève Richard nous fait un compte rendu de la 

rencontre du conseil des commissaires tenue le 2 juin. Les parents 

ont eu l’impression que les propos et les pistes de solutions qu’ils 

ont amenés n’ont pas eu un écho à la hauteur de leurs attentes. 

 

Les membres du CÉ discutent des différentes alternatives ayant 

trait aux critères énoncés dans la Politique qui régissent les surplus 

et des différentes pistes de solutions qui permettraient de diminuer 

significativement le manque de classes à partir de la troisième 

année. 
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Il est convenu que le sujet serait remis à l’ordre du jour du premier 

CÉ de la prochaine année scolaire afin de s’entendre sur un plan 

d’action. 

 

 

14. Mot d’au revoir 

 

C’est avec grand regret que le CÉ voit partir Madame Annie 

Papageorgiou, dont la fille a été déplacée vers une autre école. 

On profite donc de cette occasion pour souligner son apport 

important au conseil et la remercier. 

 

 

15.  Levée de l’assemblée 

 

CÉ-14-15-57 SUR PROPOSITION dûment faite par Monsieur Michel Legault et 

adoptée à l’unanimité,  

 

IL EST RÉSOLU de lever l’assemblée à 21h30. 

 

 

 

 

____________________             ____________________ 

 Isabelle Palardy    LIETTE JODOIN 

Présidente du     Directrice 

Conseil d’établissement  


